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ONDAINE METAUX
Rue de L’Ondaine

42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES

Objet Constitution de garanties financières pour la mise en sécurité de vos installations en cas de
cessation d’activité

Monsieur le Directeur,

Depuis le r juillet 2012, vos installations, susceptibles de causer des pollutions importantes des
sols ou des eaux, sont soumises à l’obligation de constituer des garanties financières en vue de leur
mise en sécurité à la cessation définitive d’activité, en application de l’article R 516-1 5° du Code
de l’Environnement.

L’arrêté du 31 mai 2012 modifié par l’arrêté du 12 février 2015 a accordé un délai de 3 ans aux
exploitants d’installations existantes afin de satisfaire à cette obligation. Ainsi la constitution
partielle des garanties financières devait être effective au V juillet 2015.

Sauf erreur de ma part, mes services n’ont pas reçu, pour vos installations, d’attestation de
constitution.

En conséquence, je vous invite à adresser par retour de courrier, votre attestation au Préfet, sous
peine de mise en oeuvre des sanctions prévues par l’article L.171-8 du code de l’environnement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées.
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Pour la directrice et par délégation,
le chef de l’unité territoriale,

ascal SIMONIN
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